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La charte et le code européens pour les chercheurs (C&C dans le tableau ci-dessous) est accessible sur le site Euraxess 

Actions proposées 
Principes 

C&C 
Timing 

Unité 

responsable 
Indicateur(s) / Cible(s) 

1. Recrutement

1.1 Renforcer la visibilité internationale des offres 
d’emploi d’AMU en les publiant toutes en français et 
en anglais au niveau international, avec le soutien 
des services des RH (Euraxess) pour les postes 

permanents 

12, 13, 15 T3 2021 

T1 2022 

DRH, DRV Évolution du nombre d’offres 

d’emploi publiées sur Euraxess 

recensées «Université d’Aix 

Marseille». 

1.2 Renforcer le soutien des services des RH à 

l’internationalisation du processus de recrutement 
élaborer et diffuser un guide de bonnes pratiques 

sur des questions telles que la publication des 

descriptions de postes en anglais et le retour 

systématique d’informations aux candidats (au sein 

d’AMU et de Protisvalor) 

12, 13, 14, 

19, 20 

T4 2021 

T2 2022 

DRH Guide de bonnes pratiques partagé 

avec toutes les unités de recherche 

d’ici le deuxième trimestre 2022 ; 

Pourcentage d’unités de recherche 

impliquant les DRH campus en 

proximité dans leur processus de 

recrutement 

1.3 Développer des pratiques de recrutement qui 
prennent en compte un plus large éventail de 
compétences et d’expériences professionnelles 
(au-delà des critères académiques «traditionnels» 

basés sur les indicateurs bibliométriques), y compris 

les ‘soft skills’ et compétences transverses des 

candidats et leur expérience en matière de diffusion 

des résultats scientifiques, de science ouverte, ... 

Ces critères seront inclus dans la lettre de cadrage 

annuelle envoyée aux comités de sélection (et 

appliqués en fonction de la situation spécifique de 

chaque discipline). 

12, 13, 15, 

16, 17, 18, 

19, 20 

T3 2021 

T2 2022 

DRH Recommandations sur les critères de 

recrutement communiquées à tous 

les comités de sélection d’ici le le 

deuxième semestre 2022 (lettre de 

cadrage) ; Suivi et révision annuels 

des critères à partir du deuxième 

semestre 2023 

1.4 Mener une étude comparative internationale sur 
les processus de recrutement des enseignants- 
chercheurs, en coordination avec les partenaires de 

l’association française des universités de recherche 

UDICE et de l’Alliance universitaire européenne CIVIS 

12, 13, 15, 

16, 17, 18, 

19, 20 

T3 2021 

T2 2022 

DRH, DGS Rédaction d’une étude de référence 

et communication à toutes les 

parties prenantes d’ici le deuxième 

trimestre 2022 

2. Accompagnement dans la carrière

2.1 Mettre en place une École de Développement 
des Talents (dans la lignée du projet IDeAL) 

afin de fournir une formation avancée basée 

sur les compétences au personnel de recherche 

occupant des postes de direction au sein d’AMU 

et de ses partenaires universitaires sur le site 

d’Aix-Marseille, en particulier les organismes 

nationaux de recherche (EPST) dont les chercheurs 

travaillent dans des unités de recherche communes 

hébergées par AMU. Les DRH campus en proximité 

travailleront avec les unités de recherche pour 

identifier les besoins de formation et mutualiser 

l’offre de formation avec les EPST. 

8, 22, 28, 

32, 39 

T3 2021- 

T2 2023 

DRH, VPRH Développement et expérimentation 

d’une nouvelle offre de formation de 

2021 à 2023 ; Qualité de l’offre de 

formation, telle que rapportée par 

le personnel de recherche formé aux 

postes de direction ; Pourcentage 

d’unités de recherche travaillant avec 

les DRH Campus de proximité pour 

identifier les besoins de formation 

d’ici le deuxième trimestre 2022 

Actions proposées 
Principes 

C&C 
Timing 

Unité 

responsable 
Indicateur(s) / Cible(s) 

2.2 Expérimenter une «Habilitation à gérer des 

projets pédagogiques et d’enseignement» 

(inspirée et complémentaire de “l’Habilitation à 

diriger des recherches” existant au niveau national) 

afin de promouvoir, reconnaître et récompenser 

l’engagement et les compétences des enseignants- 

chercheurs dans l’innovation pédagogique et la 

gestion de l’enseignement 

28, 33 T3 2022 - 

T2 2024 

DRH Nombre d’habilitations par an à 

partir de 2024 

2.3 Expérimenter un système de mentorat pour 

les chercheurs afin d’apporter un conseil sur le 

déroulement de la carrière et un soutien à la mise 

en réseau des chercheurs nouvellement établis au 

rang de chercheurs confirmés (R3 - Investigateurs 

Principaux notamment) par des chercheurs 

principaux (R4) 

22, 28, 30, 

37, 40 

T3 2022 - 

T2 2024 

DRH, DRV Nombre de demandes pour 

bénéficier du système de mentorat/ 

année ; Suivi de la satisfaction des 

bénéficiaires et des mentors 

2.4 Étendre le périmètre des décharges 
d’enseignement pour les enseignants 
chercheurs qui répondent à des appels 
à propositions externes. Ces décharges sont 

actuellement limitées à la soumission de 

propositions au titre de l’ERC et à la coordination 

de projets collaboratifs H2020/Horizon Europe. 

La révision des critères d’attribution de ces décharges 

d’enseignement (par exemple une extension à 

certains appels à projets nationaux) sera proposée 

par une task force spécifique en coordination avec 

le groupe de travail HRS4R sur le recrutement et le 

développement de carrière. 

28, 33 T3 2022- 

T2 2024 

DRV, DRH Nombre de chercheurs bénéficiant 

d’une décharge d’enseignement pour 

solliciter un financement externe ; 

Volume des financements externes 

obtenus liés aux décharges 

attribuées aux enseignants- 

chercheurs d’AMU 

2.5 Mettre en place un ‘package’ pour les 
enseignants-chercheurs nouvellement recrutés 
visant à renforcer leur implication ‘recherche’ 
(1/3 de décharge d’enseignement pendant 3 ans, et 

une prime d’installation de 10 K€) 

28, 33 T3 2021- 

T2 2022 

DRV, DRH Nombre d’enseignants-chercheurs 

nouvellement recrutés bénéficiant 

d’une prime d’installation d’ici le 

deuxième trimestre 2022 

2.6 Proposer  un  parcours  d’intégration/accueil  à 

tous les nouveaux arrivants (AMU et Protisvalor, 

personnel R1 à R4) : rencontre systématique avec 

les DRH Campus de proximité, diffusion de la Charte 

européenne du chercheur et du guide de recrutement 

interne, initiation aux outils informatiques existants au 

sein d’AMU par le biais de tutoriels bilingues en ligne 

38, 39 T4 2021- 

T2 2023 

DRH 100 % du personnel de recherche 

nouvellement recruté doivent 

bénéficier du parcours d’intégration 

au lieu welcome pack d’ici le 

deuxième trimestre 2023 

2.7 Améliorer les services apportés par les DRH 

campus en proximité: Soutien personnalisé au 

développement de carrière ; réunions annuelles des 

DRH Campus de proximité pour clarifier les conditions 

de promotion (diversité/égalité professionnelle) ; 

soutien des conseillers RH pour identifier les 

formations souhaitables, si nécessaire par le biais 

d’un bilan de compétences 

11, 22, 25, 

28, 30, 38, 

39 

T4 2021- 

T2 2023 

DRH Au moins une réunion des 

bureaux RH par campus par an 

à partir de 2022 ; Nombre de 

chercheurs bénéficiant d’un soutien 

personnalisé pour le développement 

de leur carrière en 2022, et suivi 

annuel du nombre à partir de 2023 

https://euraxess.ec.europa.eu/euraxess/charter-code-researchers
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Actions proposées 
Principes 

C&C 
Timing 

Unité 

responsable 
Indicateur(s) / Cible(s) Actions proposées 

Principes 

C&C 
Timing 

Unité 

responsable 
Indicateur(s) / Cible(s) 

2.8 Améliorer la communication sur les possibilités 
de mobilité internationale (au sein de l’Alliance 

universitaire européenne CIVIS et au-delà) et de 

mobilité intersectorielle (entre les secteurs publics 

et privés) 

28, 29 T4 2021- 

T2 2022 

DRV, DirCom Toutes les possibilités de mobilité 

dans le cadre de partenariats 

institutionnels (tels que l’alliance 

CIVIS) sont annoncées sur le site web 

des RH d’AMU ; la communication 

sur la mobilité intersectorielle est 

systématiquement intégrée à la 

communication globale RH de 

l’université 

3.5 Faciliter des pratiques de travail flexibles, 

notamment par le travail à  distance,  (temps, 

lieu, organisation) tout en maintenant de bonnes 

conditions de travail pour éviter les troubles musculo- 

squelettiques. Cette action implique l’identification 

nécessaire des conditions de travail induisant des 

troubles musculo-squelettiques et la mise en œuvre 

de mesures correctives appropriées (par exemple, 

fournir aux chercheurs des ordinateurs portables afin 

qu’ils puissent varier leurs postures de travail). 

23, 24 T3 2021 - 

T2 2022 

DGS, DRH, 

SUMPP 

Pourcentage de personnels d’appui à 

la recherche (BIATSS) ayant bénéficié 

de matériel ; 

Satisfaction du personnel de 

recherche concernant les modalités 

de travail à distance (enquête 

annuelle) 

2.9  Poursuivre  le  développement  d’offres 
attractive pour les chercheurs de haut niveau, 
conformément aux pratiques d’A*MIDEX (le label 

national d’excellence Idex d’AMU) 

22, 26 T3 2021 DRH, DRV Nombre de chercheurs de haut 

niveau accueillis avec ce dispositif; 

Nombre de demandes et taux 

d’acceptation ; Position du chercheur 

recruté sur la liste d’attente (si le 

candidat sélectionné en premier lieu 

n’a pas accepté l’offre) 

3.6 Encourager les initiatives de socialisation et de 

cohésion d’équipes en développant des initiatives 

et des installations sportives et culturelles sur le 

campus pour le personnel, en encourageant et en 

soutenant les unités de recherche à organiser des 

événements sociaux pour leur personnel, et en créant 

un prix universitaire pour récompenser les initiatives 

innovantes de cohésion d’équipes et d’équipes afin de 

promouvoir l’échange de bonnes pratiques entre les 

unités de recherche 

24 T4 2021- 

T2 2023 

DRH, DGS/ 

VPQWL, DDPI 

Nombre d’unités de recherche (et 

d’équipes de recherche) mettant 

systématiquement en œuvre des 

initiatives pour renforcer la cohésion 

d’équipes (Team building) 

2.10 Développer des pratiques d’évaluation 
qui tiennent plus largement compte de 
compétences et d’expériences acquise y 
compris le succès des candidats sur les appels   
à propositions nationaux et européens, la 
diffusion des résultats scientifiques, les 

pratiques de science ouverte... Ces critères 

seront inclus dans un guide de bonnes pratiques 
d’évaluation, qui sera communiqué à toutes les 

unités de recherche d’AMU. 

11 T3 2021- 

T2 2022 

DRH Intégration de nouveaux critères 

dans les guides d’évaluation, et 

intégration effective dans les 

pratiques d’évaluation (enquête) 

3.7 Expérimenter la mise en place de réseaux 
professionnels pour le personnel de soutien  à 
la recherche dans les unités de recherche, afin 

de partager les bonnes pratiques et d’organiser une 

formation appropriée pour ce personnel, réparti dans de 

nombreuses unités de recherche et sur plusieurs campus 

3, 4, 5, 22, 

28 

T3 2021- 

T2 2023 

DRH Nombre de participants aux réseaux 

; Satisfaction des participants à 

l’égard de l’activité du réseau 

3.8 Mise en place d'espaces d'échanges sur le 
travail (EET) 

24. Q3 2024 - 

Q3 2025 

DRH Nombre de réunions 

Nombre de participants 

3. Qualité de la vie au travail 4. Actions spécifiques axées sur les doctorants

3.1 Promouvoir un leadership bienveillant par une 

formation systématique à la gestion des ressources 

humaines pour le personnel dirigeant de la recherche. 

Un clip vidéo promouvant le leadership bienveillant 

sera inclus au début des sessions de formation sur 

le management de la recherche et des services de 

soutien à la recherche. 

24, 37, 40 T3 2021 - 

T2 2022 

DGS, DRH, 

VPQWL 

100 % du personnel recherche en 

position de dirigeant inscrit une 

formation de leadership bienveillant 

d’ici le deuxième trimestre 2022. 

4.1 Renforcer la visibilité des services d’aide aux 
doctorants par la mise en place d’un guichet 
unique (Maison du doctorat) qui sera présent 

sur tous les campus d’AMU. Cette structure 
regroupera tous les services en charge des 

processus liés au doctorat (inscription, réinscription, 

mobilité, formation, orientation et intégration 

professionnelle...). 

24 T4 2021 - 

T2 2023 

DFD Ouverture de la 1ère Maison du 

Doctorat (dernier trimestre 2021) ; 

une Maison du Doctorat sur chaque 

campus d’ici le deuxième trimestre 

2023 

3.2 Mettre en place un service de soutien externe    
et impartial pour détecter les problèmes 
potentiels de gestion de personnels et prévenir 
les risques psychosociaux. Ce service rassemblera 

des professionnels de différents profils, formés 

pour réagir de manière appropriée à toutes les 

questions qui se posent (psychologie, réglementation 

juridique...). 

10, 24, 37, 

40 

T4 2021 - 

T2 2022 

DGS, DRH, 

VPQWL, 

SUMPP 

Nombre de cas par an ; 

Enquête qualitative auprès du 

personnel AMU ayant bénéficié de ce 

service soutien 

4.2 Simplifier et numériser toutes les procédures 
administratives pour les doctorants 

24 T3 2021- 

T2 2022 

DFD, DOSI 100 % des procédures 

administratives pour les doctorants 

numérisées d’ici le T2 2022 

4.3 Renforcer le soutien au développement de 

carrière des doctorants en développant davantage 

les pratiques de formation active impliquant les 

partenaires socio-économiques, en améliorant les 

possibilités de mise en réseau entre les doctorants et 

de potentiels futurs employeurs, et en apportant un 

soutien dans la recherche de financements externes 

25, 28 Amélio- 

ration 

continue 

DFD, DRH % de formations de doctorants 

consacrées à l’insertion 

professionnelles des jeunes 

docteurs ; Nombre d’ateliers et 

d’autres événements d’aide à 

l’insertion professionnelle organisés 

par an 

3.3 Créer un groupe de soutien aux services, expert 

de toutes les fonctions de soutien de l’université et 

dont la mission, sur une base de volontariat, sera 

de remplacer temporairement des agents en congé 

maladie ou maternité dans les services 

24 T4 2021 - 

T2 2023 

DGS, SUMPP Effectif total de 3 à 5 ETP 

composant ce groupe de soutien 

aux services d’ici le deuxième 

trimestre 2023 ; Nombre d’heures 

de remplacement 
4.4 Promouvoir et généraliser les bonnes pratiques 

en matière d’encadrement des doctorants, en 

s’appuyant sur le programme H2020 DOC2AMU 
COFUND mis en œuvre par le collège doctoral 

d’AMU : encadrement collectif des doctorants par des 
comités consultatifs de thèse dès la 1ère année des 

doctorants et développement de sessions informelles 

pour les directeurs de thèse afin d’échanger les 

meilleures pratiques 

4, 5, 11, 

36, 37, 40 

T4 2021- 

T2 2022 

DFD, CD 100% des doctorants ayant 

rencontré leur comité consultatif de 

thèse au cours de leur 1ere année au 

deuxième trimestre 2022 ; Au moins 

une session d’échanges de bonnes 

pratiques entre directeurs de thèse 

organisée par semestre à partir du 

deuxième trimestre 2022 

3.4 Développer des lieux de travail ergonomiques 

et des espaces de socialisation dans toutes les 

nouvelles constructions et dans les opérations de 

rénovation des campus 

23, 24 Amélio- 

ration 

continue 

DGS/, VPQWL, 

DDPI, SUMPP 

Nombre de postes de travail dédiés 

au « co-working » sur les campus 

d’AMU ; Satisfaction du personnel 

Recherche par rapport à leur lieu de 

travail 

https://doc2amu.univ-amu.fr/fr
https://doc2amu.univ-amu.fr/fr
https://doc2amu.univ-amu.fr/fr
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Actions proposées 
Principes 

C&C 
Timing 

Unité 

responsable 
Indicateur(s) / Cible(s) Actions proposées 

Principes 

C&C 
Timing 

Unité 

responsable 
Indicateur(s) / Cible(s) 

4.5 Promouvoir l’éthique de la recherche en 

renforçant les services de soutien et les 

systèmes d’incitation pour les doctorants et 

leurs directeurs de thèse par une formation 

spécifique pour les doctorants sur l’éthique de la 

recherche, le déploiement de logiciels de plagiat 

et l’échange des meilleures pratiques entre les 

directeurs de thèse 

2, 3, 6, 32, 

36, 40 

T3 2021- 

T2 2022 

DFD, DRH Nombre d’heures de formation 

sur l’éthique de la recherche pour 

les doctorants tout au long de la 

trajectoire du doctorat à partir de 

2022 ; Satisfaction des doctorants 

par rapport à la formation sur 

l’éthique de la recherche ; 100 % 

des écoles doctorales équipées de 

logiciels anti-plagiat d’ici le deuxième 

trimestre 2022 

7. L’égalité femmes-hommes

7.1 Faciliter la réinsertion professionnelle après un 

congé parental, en favorisant l’accès aux congés 

sabbatiques de recherche (Congés pour Recherches 

ou Conversions Thématiques CRCT) après un congé 

parental 

10, 27 T4 2021- 

T2 2022 

DRH, VP 

Égalité des 

sexes et non- 

discrimination 

Pourcentage de demandes de 

CRCT acceptées parmi tous les 

demandeurs de retour d’un congé 

parental 

7.2 Améliorer la collecte interne de données  sur les 

mesures de lutte contre les discriminations afin 

de contrôler l’impact des actions menées 

(sensibilisation, formation, etc.) en faisant appel à 

des experts universitaires sur les questions liées à la 

lutte contre les discriminations et à l’égalité 

10, 27 T3 2021- 

T2 2022 

DRH, VP 

Égalité des 

sexes et non- 

discrimination 

Nouvelle version du rapport 

d’audit social d’AMU (bilan social) 

comprenant tous les indicateurs 

pertinents (indicateur de 

participation, nouveaux indices de 

parité - rapport d’impact négatif - et 

analyses transversales de l’évolution 

des décisions de recrutement et de 

promotion) publiés annuellement à 

partir de 2022 

4.6 Mettre en place une enquête annuelle pour 
mesurer la satisfaction des doctorants par 
rapport à la formation doctorale 

38, 39 T4 2021 - 

T2 2023 

DFD Existence d’une enquête ; 

Taux de réponse ; 

Amélioration du taux de satisfaction 

au fil des ans. 

4.7 Mettre en place une politique de 
recrutement visant à favoriser 
l’interdisciplinarité, le développement des 
recherches internationales et le soutien 
aux situations de handicap. 

Nombre de contrats 

interdisciplinaires 

attribués par an  

4.8 Favoriser la mobilité des doctorants 21, 29 Nombre de bourses de 

mobilité financées  10, 12, 13, 

27

T3 2021- 

T3 2022

DRH, VP 

Égalité des 

sexes et non- 

discrimination

Tous les comités de sélection formés sur 
les préjugés sexistes à partir du 
troisième trimestre 2022 

5. Actions spécifiques axées sur l’accueil des chercheurs internationaux en mobilité à AMU 7.3 Intégrer la formation sur les préjugés sexistes dans 

les comités de sélection des chercheurs permanents et 
l’étendre aux comités de sélection du personnel de 
recherche contractuel et des étudiants en doctorat 

5.1 Améliorer et simplifier les services de soutien 

aux chercheurs internationaux entrants qui 

seront fournis par le centre de services Euraxess 

en développement à AMU, en s’appuyant sur 

la formation du personnel dans le domaine de 

compétences clés pour l’accueil des chercheurs 

internationaux, en facilitant la coopération 

interservice au sein d’AMU et en favorisant la 

coopération avec les institutions régionales et locales 

12, 13, 24 T3 2021- 

T2 2022 

DRV Satisfaction des chercheurs 

internationaux vis à vis des services 

d’accueil ; 

Satisfaction des unités de recherche 

à l’égard du centre de services 

Euraxess d’AMU 

7.4 Pérenniser le projet WE4LEAD 10, 12, 13, 

27 

T3 2021- 

T3 2022 

DRH, VP 

Égalité des 

sexes et non- 

discrimination 

Données ventilées par sexe, 

analyses et indices de parité. 

8. 8. Éthique et intégrité scientifique

8.1 Développer la formation en matière d’éthique et 
d’intégrité scientifique 

2, 3, 6 T4 2021- 

T2 2022 

DRH / DRV 

DFD, écoles 

doctorales 

% de chercheurs formés à l’éthique et 

à l’intégrité scientifique ; 

Satisfaction des chercheurs par 

rapport à l’offre de formation d’AMU 

en matière d’éthique et d’intégrité 

scientifique 

5.2 Mieux informer sur les conditions d’accueil des 

chercheurs internationaux, en centralisant toutes 

les informations nécessaires et en traduisant tous les 

documents en anglais (formulaires de recrutement, 

contrats, règlements, dossier d’installation ...), 

afin de faciliter l’accès à l’information tant pour 

les chercheurs entrants eux-mêmes que pour le 

personnel des unités de recherche d’AMU qui les 

recrutent et les accueillent 

4, 5, 6, 7, 

24 

T4 2021- 

T2 2022 

DRV, DRH, 

DFD, DRI 

100 % des formulaires administratifs 

pour les chercheurs internationaux 

traduits en anglais d’ici le deuxième 

trimestre 2022 

8.2 Elaborer un guide de déontologie, rassemblant 

les règles internes, la politique de responsabilité 

sociale des établissements (RSE), les chartes, le 

contact du médiateur d’AMU... 

2, 3, 6 T4 2021- 

T2 2022 

DRH, DRV Pourcentage de répondants à 

l’enquête connaissant les outils et 

politiques de déontologie existants 

au sein d’AMU 

6. Science ouverte 9. Communication et visibilité de la HRS4R

6.1 Structurer le pilotage et la  gestion  de  la politique 

de science ouverte d’AMU, en rédigeant un 

document/une charte stratégique, en créant des 

comités pour coordonner les initiatives de science 

ouverte et fournir une expertise en matière de science 

ouverte, et en structurant un réseau décentralisé 

de référents «science ouverte» dans les unités de 

recherche 

9 T3 2021- 

T2 2022 

SCD, DRV Existence d’un document stratégique 

ou d’une charte ; 

Nombre de réunions du comité de 

coordination/an ; 

1 référents «science ouverte» / unité 

de recherche d’ici le le deuxième 

trimestre 2022 

9.1 Internationaliser la communication sur la 
stratégie d’AMU en matière de ressources 
humaines pour attirer les chercheurs internationaux 

et accroître la mobilité (par exemple au sein de 

l’Alliance universitaire européenne CIVIS et au-delà) 

13, 18, 29 T3 2021- 

T2 2022 

DRH, DRV, 

DRI, DirCom 

Toutes les informations RH 

pertinentes, y compris le site 

web des services RH d’AMU, sont 

disponibles en anglais à partir du 

deuxième trimestre 2022 

9.2 Renforcer la communication interne sur la 

stratégie HRS4R d’AMU et toutes les questions 

liées aux ressources humaines pour les chercheurs : 

journée annuelle HRS4R réunissant tous les groupes 

de travail HRS4R et la communauté de recherche 

élargie d’AMU, prix de la mise en œuvre HRS4R 

pour les unités de recherche, soutien à l’intégration 

de la Charte européenne du chercheur dans les 

règlements interieurs des unités de recherche d’AMU, 

sensibilisation aux principes de la C&C dans chaque 

formation Horizon Europe proposée en interne et 

dans les sessions d’information consacrées à Horizon 

Europe 

3, 4, 5, 7, 8, 

9, 23, 24 

T3 2021 - 

T2 2022 

DRH, DRV, 

DFD, DirCom 

Nombre de participants à la journée 

annuelle HRS4R ; 

Connaissance de la stratégie HRS4R 

et de la charte européenne par 

le personnel de recherche d’AMU 

(enquête annuelle) ; 

Nombre de formations liées aux C&C 

et/ou axées sur les C&C ; 

Intégration de C&C et HRS4R 

dans les sessions d’information 

consacrées à Horizon Europe. 

6.2 Développer la formation et la sensibilisation 
à la science ouverte, à la gestion des données 
de la recherche et à la science citoyenne, en 

créant un espace virtuel partagé de formation et de 

communication, en développant l’offre de formation 

d’AMU, en renforçant le soutien à la diffusion des 

résultats scientifiques et en apportant un appui 

A l’élaboration de plans de gestion des données 

recherche, en lien avec les projets de CIVIS 

3, 6, 7, 9 T4 2021- 

T2 2023 

SCD, DRV, 

DRH 

Nombre de participants aux sessions 

de formation ; 

Pourcentage de publications mises 

en ligne sur des plateformes en 

accès ouvert 



Contact: 

https://www.univ-amu.fr/fr/demarche-hrs4r 

Email:  hrs4r@univ-amu.fr 

http://url.univ-amu.fr/hrs4r
mailto:hrs4r@univ-amu.fr

